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Le 20 novembre 2010 

 

 

Mesdames, Messieurs les Députés et Sénateurs, 

 

 

A l’occasion de la Journée internationale des droits de l’enfant, l’Observatoire de la violence 

éducative ordinaire (OVEO) souhaite rappeler à tous les parlementaires : 

 

- que l’article 19 de la Convention relative aux droits de l’enfant, signée et ratifiée par la 

France, exige des États qu’ils protègent les enfants « contre toute forme de violence, 

d’atteinte ou de brutalité physiques ou mentales » ; 

 

- qu’en conséquence le Comité des droits de l’enfant des Nations Unies a, lors de ses 

auditions de 1999, 2004 et 2009, appelé la France à interdire toute forme de punition 

corporelle et d’humiliation infligées aux enfants, que ce soit dans les familles ou à l’école ; 

 

- que le Conseil de l’Europe, dont la France fait partie, appelle lui aussi tous les États 

européens à interdire les punitions corporelles et les humiliations ; 

 

- que vingt-neuf États, dont vingt-deux européens, ont déjà voté cette interdiction ; 

 

- que plus de 200 associations françaises ont signé un appel en faveur de cette interdiction ; 

 

- qu’il n’est pas acceptable que les adultes soient légalement protégés des coups alors que 

les enfants peuvent être frappés, humiliés ou victimes de violences dans leur famille en 

toute légalité. 

L’OVEO appelle donc tous les députés et sénateurs, quelles que soient leurs convictions 

politiques, à mettre à l’ordre du jour des débats de l’Assemblée nationale et du Sénat la 

proposition de loi n° 2971 déposée le 18/11/2010 visant à abolir toutes formes de violences 

physiques et psychologiques infligées aux enfants, dont l’article premier est le suivant : 

« Les titulaires de l’autorité parentale et les personnes qui s’occupent d’enfants mineurs 

n’ont pas le droit d’user de violences physiques, d’infliger des souffrances morales ni de 

recourir à aucune autre forme d’humiliation de l’enfant. » 
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